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À :
Adresse du (de la) personne ou entité qui fait l’objet de la demande
Je soussigné(e),
suis convaincu(e) qu’il existe des motifs raisonnables de croire, aux termes du paragraphe 5 (1) de la Loi de 2018 sur les personnes disparues (la « Loi ») :
         •         que vous avez la garde ou le contrôle de dossiers qui aideront à trouver une personne disparue;
         •         que durant le délai nécessaire à l’obtention d’une ordonnance de communication de dossiers d’un juge, conformément à la Loi, il existe un risque :
                  •         soit que la personne disparue subisse un préjudice grave; 
                  •         soit que les dossiers soient détruits.
Par ailleurs, conformément au paragraphe 5 (2) de la Loi, je suis d’avis que l’intérêt public à trouver la personne disparue l’emporte sur la protection de la vie privée de toute personne dont les renseignements pourraient être contenus dans un dossier précisé dans la demande.
Avant de décider s’il y a lieu de faire la demande, conformément au paragraphe 5 (3) de la Loi :
         •         j’ai tenu compte de tout renseignement suggérant que la personne disparue pourrait ne pas vouloir être trouvée, notamment tout renseignement suggérant qu’elle a quitté ou tente de quitter une situation de violence ou de mauvais traitements. 
Par conséquent, conformément au paragraphe 5 (6) de la Loi, vous devez, dès qu’il est raisonnablement possible de le faire, communiquer des copies des dossiers précisés de la manière suivante :
Vous devez communiquer des copies des dossiers précisés suivants qui se rapportent à :
Les dossiers doivent être communiqués à :
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Les dossiers doivent être communiqués à :
Address
Coordonnées de l'agent(e) qui fait la demande urgente :
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Coordonnées de l'agent(e) qui fait la demande urgente :
Adresse du corps de police
 Fait ce
 à (au)
 de
dans la province de l’Ontario.
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